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LA SEPARATION DE PAYERNE

ET CORCELLES

Le 23 decembre 1806, un arrete du Petit Conseil du can

ton de Vaiud declare que Payerne et Corcelles formeront
desormais deux communis distinctes. Quelles furent les causes

de cette separation et comment eile se fit, c'est la une

page d'histoire locale dont il ne faut pas exagerer l'impor-
tance, mais qui n'est pas toutefois depourvue d'inteiet.

La desunion dans le menage Payerne-Corcelles se manifeste

en 1766 dejä, puis en 1771, enfin en 1780. Les Corqai-

lms reprochent aux Payernois de diminuer leurs päturages,
de favoriser certaines personnes au detriment de la geneia-
lite dans les repartitions des terrains communaux. lis vont
jusqu'a dire que « les finances et les benefices tombent abso-

iument sur ceux de Payerne et non sur ceux de Coiceilcs

qui cependant supportent des 'charges immenses ». Dans le

memoire qu'ils envoient ä LL. EE. de Berne en 1780, les

C'orqallins declarent que pour eviter les proces « qu'ils redou-

tent autant que les dix plaies d'Egypte et pour parer effica-
cement aux ecueils d'une administration qu'ils ne peuvent

approuver, ils demandent un partage des biens communs ».

LL. EE. du Senat de Berne ne -< tiouverent pas bon d'en-

trer lä-dedans », puisque la ville de Payerne n'y voulait con-

sentir. Elles chargerent meme l'Avoyer, — leur representant
ä Payerne, — de « faire sentir ä tous les opposans avec force

toute la desapprcbation de LL. EE. du Senat de leur con-

duite, que LL. EE. esperent qu'ils se conduiront dans la

suite paisiblement et tranquillement ; qu'ils se soumettront,
comme de fideles sujets ä Leurs ordonnances avec toute
l'obeissance qui leur est due, sinon qu'elles puniront selon
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l'exigence du cas les perturbateurs du repos public, comme

cela se doit ».

Les Corgallins se le tinrent pour dit et rongerent pendant

vingt ans leur frein en silence. La revolution de 1798 leur

permit de reprendre la question. En 1801 leurs plaintes

purent s'exprimer plus librement et avec plus de sueces.

Le 28 mars 1801, 159 eo-proprietaires, c'est-a-dire bourgeois

ayant droit ehacun ä utie part des biens communaux,

— « voulant mettre fin aux frequentes altercations entre

eux et leurs combourgeois », donnent charge et procuration
ä une commission, dont le president est Aime Daniel Rapin,

pour obtenir la separation de Payerne. Ses collegues etaient

Jean Cherbuin, Jaques Delacour, rhabilleur, Jean Daniel

Jaquemet, Felix Rapin, an-cien dragon, Felix Rapin de Mive-
laz, Frederic Perrin, David Rapin, Jean-Jaques Cherbuin,
Frederic Jominy, David Buache et Henri Jan.

II convient de rappeler, pour l'intelligence de ce qui va

suivre, que les districts de Payerne et Avenches, dans les

premieres annees de la Republique Helvetique firent partie
du canton de Fribourg. D'autre part, les autorites commu-
nales se composaient d'une Municipalite, qui s'occupait des

affaires generales et d'une Chambre de Regie, qui gerait les

biens communaux reserves aux seuls bourgeois.
C'est done, non ä la Municipalite, mais ä la Regie que la

Commission de Ccreelles formula sa dernande de separation.
La Regie refusa net, renvoyant les interesses aux autorites

superieures, s'ils le croyaient utile. C'est pourquoi, le 6 mai,

une petition redigee par Aime Daniel Rapin, etait adressee

au Conseil Legislatif Helvetique. Le ton est revelateur de

l'acrimonie qui pesait au coeur des Corqallins.

« Citoyens Legislateurs.
» Les co>-proprietaires du village de Corcelles eprouvent

tous les jours davantage les abus et les vexations insepara-
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bles de leur reunion ä la Commune de Payerne. lis sont les

plus faibles dans cette indivision bizarre. Et ce mal n'a pour
eux aucun remede. La ville tcujours assuree de la majorite
abuse de ses lumieres et de ses forces pour les tenir sous sa

dependance, elle les traite non comme des freres, mais comme
des subordonnes, et leur egalite de droit acheve de n'etre

qu'un vain mot, sous les precedes arbitraires qui les oppri-
ment. Magistrats Supremes de la Republique Venes ä leur
aide. Rendes leur la faeulte de former une commune separee...

»

Alors qu'en 1791 quand Berne voulait imposer a Corcelles

des frais de reparation ä son eglise, Corcelles repondait que
le village n'avait jamais forme de commune separee, la

petition de 1801 cherche a prouver le contraire, et pour cause :

« On ne sait point, dit-elle, a quelle epoque le village de

Corcelles fut ainsi amalgame a. Payerne. Tous ses droits,
titres et documents furent devores par les flammes dans une

grande incendie arrivee ä Corcelles l'an 1643. » Le Conseil

de Payerne aurait aussi detruit -des documents au debut de

la revolution ; d'autre part Corcelles ne peut consulter ni
les archives de Payerne ni celles de Berne. La conclusion

e'est « qu'il n'y a pas moyen de douter qu'autrefois Corcelles

n'ait ete une commune separee de Payerne ». Les plans,

d'ailleurs, distinguaient les deux territoires ; la paroisse

etait distincte avec son eglise, sa cure, son pasteur et son

ecole ; les päturages etaient aussi separes.

On articule aussi d'autres griefs. Corcelles forme le tiers
de la population de la commune entiere qui est de 2372
habitants. « Or cette portion le condamne ä ne former jamais

que la minorite dans toutes les deliberations ; toutes les fois
done que ses interets sont en opposition avec ceux de

Payerne, il sera inevitablement froisse et foule sans mesure,
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['experience n'a que trop souvent manifeste ce constant resul-

tat. » C'est ainsi que Corcelles n'a que deux municipaux sur
onze et trois regisseurs sur quinze. Comment done Corcelles

empecherait-il « jamais tout ce qu'arbitrairement les cita-
dins voudro-nt entreprendre contre lui. Aussi voyez comme

en pareil cas l'on procede. Des qu'il s'agit des affaires ou
reclamations de Coicelles, on commence par faire retirer
comme interesses tous les membres de ce village. Alors ceux
de la vi'lle restes seuls tranchent et decident... ».

Et voici d'autres plaintes : A Payerne, la caisse

commune paie regents, fontaines, horloges, taureaux banaux et

« toute espece d'embellissements publics », tandis que ce sont
les menages de Corcelles qui doivent payer le regent de leurs

no eooliers, leurs fontaines ou leurs taureaux. C'est meme

en vain « qu'avec instances ils ont sollicite des Conseils de

leur donner un horloge, si utile pour des gens qui vivent ä

une demi-lieue de la ville... C'est la une revoltante inegalite ».

Le memoire de Corcelles omet de dire, il est vrai, que le

regent etait paye en partie par les revenus d'une confrerie

qui avait ete fondee au moment de la Reforme dans ce but
et qui avait regu ensuite un subside de LL. EE. de Berne. II
est de fait cependant que ces revenus peu importants ne suf-

fisaient plus ä payer les 40 livres d'argent et les 70 mesu-

res de ble qui formaient le traitement annuel du regent.
Aussi les Corgallins avaient-ils demande l'appui financier de

la Commune, qui par des « tortillees manoeuvres"» les econ-

duisait depuis longtemps. « Cela montre 1'esprit dont on est

anime ä Payerne contre les gens de Corcelles, cela prouve
mieux que tous les arguments la necessite absolue d'une

separation entre les deux communes si l'on veut prevenir tous

les genres d'oppression. »

Mais voici le grand grief de Corcelles, « menace de la

plus inevitable ruine. Leur aisance actuelle n'est due qu'ä
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l'agriculture et au commerce des jeunes chevaux qu'ils ele-

vent, leurs päturages en sont la base ; s'ils les perdent, tout
est necessairement fini pour eux et c'est surtout parce qu'on

veut les leur faire perdre qu'ils reclament aujourd'hui con-

tre l'asservissement oü on les tient ».

Corcelles, qui compte 130 menages, 160 citoyens actifs

bourgeois, 50 attelages, 200 chevaux et 200 vaches, a tou-

jours joui de ses propres päturages et de parcelles aux Con-

demines accordees jusqu'en 1807. Or, en 1782, Payerne a

vendu ä Missy un droit de compäturage dont Corcelles avait
la jouissanee ; en 1802, la Regie a permis de conduire les

vaches de lä ville aux Mottes, reservees jusqu'alors aux
seules vaches de Corcelles ; on a donne ä des privilegies des

parcelles pres de leur domicile, alors qu'ils auraient du se

contenter du tirage au sort ; ensuite, on decide, en 1801,

d'enlever, pour une nouvelle repartition, des parcelles accordees

jusqu'en 1807 ; enfin, la Regie abolit le Parcours. « Ce

mot, dit la petition, ruine ä jamais Corcelles. »

On ne se rendait pas compte au village que cette abolition
constituait un progres agricole en permettant une culture

plus rationnelle des terres. On se croyait perdu de renoncer
ä une antique habitude. Sur 430 poses de päturages,

Payerne n'en voulait laisser que 70 ä brouter comme jadis.
« Si cela s'execute, Corcelles est abime, son oeconomie, ses

moyens de subsistance depuis des siecles sont detruits, sans

päturages il ne peut plus elever de poulains pour conserver

ses attelages, plus suffire aux corvees des routes, ni aucune
des charges qu'il Supporte ; sacrifie aux gens de la ville con-

tre le voeu expres de la majorite des co-proprietaires, sa

ruine va etre le fruit de toutes les innovations desastreuses

qu'enfantent la cabale et l'interet individuel. En voilä bien

assez et trop sans doute pour justifier les invincibles motifs
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qui decident les petitionnaires a desirer leur pleine separation

d'avec la Commune de Payerne... C'est l'empire du plus

tort sur le plus faible, l'interet des Payernois l'emporte sur
celui de la generalite ; insensiblement tous les avantages se

sont concentres dans Payerne... Qu'il vous plaise done,

citoyens Legislateurs, de consentir a la separation. Alors la

paix, le bonheur et tout ce qu'on peut attendre d'une economic

mieux assortie aux circonstances particulieres des deux

communes de Payerne et de Corcelles sera votre ouvrage... »

Une copie de ce requisitoire fut envoyee a la Regie de

Payerne par l'office d'un juge fribourgeois, avec invitation
de repondre dans les quinze jours et opposition au piquetage

dejä effectue pour abolir le parcours, qualifie « d'arbitraire
spoliation, qui tend ä faire d'encrmes frais et accroit la desu

nion ».

Cet ultimatum deplut fort a Payerne ; le president du

Tribunal, De Dompierre, fut offusque d'avoir ete recuse pas

Corcelles qui s'adressait ä un juge non bourgeois. Le man-
dat par lequel il transmet la reponse de la Regie maique sa

mauvaise humeur :

« Le President du Tribunal du District de Payerne ä vous
les ii citoyens se disant former la commission de 159
petitionnaires de Corcelles, en la personne du citoyen Aime
Daniel Rapin, Tun de ces premiers pour les dix autres,
Salut...

Suit la reponse de la Regie : « Si elle a refuse le 31 mars
d'admettre la separation, elle l'a fait conformement ä la loi,
en renvoyant cette demande aux seules autorites competen-
tes. « Elle ne voit dans la communication de la petition « que

l'impatienoe de donner essor a l'intention de la blesser par de

nombreuses diatribes distillees de la plume de votre teintu-
rier, dont l'absence du nom constitue une informalite qui

4*
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n'echappera pas ä l'exactitude du magistrat appele ä donner

cours ä cet ouvrage si vous persistez dans le dessein rela-
tif... A supposer, au reste, que vous puissiez entrainer la

Regie dans l'orniere que vous cherchez ä lui ouvrir, il serait
merveilleux, qu'apres avoir digere ä loisir vos pensees,

emprunte celles d'autrui, vous fussiez en puissance de limiter

l'epoque d'une reponse ä votre infolio et surtout la mar-

quer imperativement assez rapprochee pour la rendre en

quelque sorte impossible. Voilä ce qui s'appelle de l'arbi-
traire Quand il en sera temps, ce corps contre lequel vous
declamez avec autant d'injustice que d'indecence, saura
demontrer que loin de s'occuper d'une spoliation fantastique,
il remplit au eontraire serupuleusement ses devoirs... ».

En fait, la Regie de Payerne n'oppose aucun argument, ä

part celui d'incompetence, ä la petition de Corcelles. Les

Payernois essaient plutöt d'eloigner la coupe de la separation

en faisant la sourde oreille.

Successivement le 16 juillet, ie Ier aoüt, le 24 aoüt, ils
laissent sans reponse les mises en demeure que leur envoie la

Chambre Administrative de Fribourg, suir l'ordre des auto-

rites superieures. Celles-ci voient dans l'attitude de la Regie
de Payerne une desobeissance eontraire ä l'ordre et lui mar-

quent leur desapprobation. Un dernier delai de huit jours est

accorde qui echoit ä 'in aoüt ; le silence de la Regie sera

considere comme un consentement et une decision sera prise

sur la demande de Corcelles.

Est-ce insouciance, negligence ou calcul La Regie ne

bouge toujours pas, elle ne convoque pas d'assemblee des

bourgeois, ne les renseigne pas ; on le lui reproehera plus

tard. Cela ne l'empeche de faire l'etonnee quand le 23 sep-
tembre 1801 le decret suivant fut rendu, donnant gain de

cause ä Corcelles.
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« LE CONSEIL LEGISLATIF considerant que sur la

petition dejä remise le 27 mai 1801 par le village de Cor-
celles au sujet de la separation de la Commune de Payerne
et malgre toutes les sommations adressees des lors ä cette

derniere pour presenter ses objections contre la ditte
separation, elle ne l'a point fait, en negligeant meme deux fois
le terme fixe ä cet effet par les autorites superieures : Ou'i

le rapport de sa commission des finances

DECRETE:

«1. II est permis au village de Corcelles jusqu'ici reuni

en combourgeoisie avec la ville de Payerne de s'en separer
et de proceder en consequence au partage des biens cotn-

munaux possedes indivisement par ces deux communes.

» 2. Cette resolution sera communiquee au Conseil Exe-
cutif avec invitation de transmettre ä la Chambre Administrative

de Fribourg les instructions necessaires sur le mode

et la maniere convenable pour operer cette separation. »

* *

Le premier acte est fini. Corcelles l'emporte. II ne reste

plus qu'ä partager les biens communs, et c'est alors que com-
mencent les difficultes. La lenteur bureaucratique est de

tous les temps. II fallut plus d'un mois pour notifier le decret

du 23 septembre aux communes interessees en les prevenant
que si elles ne pouvaient pas s'entendre ä l'amiable, elles

devaient en referer aux autorites superieures.
Le 3 novembre, Aime Daniel Rapin, Jaques Jan, juge et

Daniel Jaquemet, demandent ä la Regie, au nom de

Corcelles, qu'une commission soit nommee pour proceder aux
partages.

La Regie, sortant alors de sa torpeur, persiste dans son

attitude negative. Elle demande d'abord de quels biens il
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s'agit. Corcelles n'est pas embarrasse de repondre le 6 novem-
bre qu'i'l s'agit de tous les biens communs sans autres exceptions

« que celles qui fondees sur des titres expres et incon-
testables justifieraient quelque propriete exclusive et parti-
culiere des seuls bourgeois residents ä Payerne ». Qu'on fasse

done un inventaire, et que Payerne se häte de nommer une

commission ou indique un meilleur moyen d'operer le par-
tage.

Mais d'autres Payernois, devant l'indolence de la Regie,

s'inquietaient et tentaient des demarches en haut lieu pour
empecher la separation. L'ex-banneret Jomini, — le pere du

general, — devenu syndic, ecrivait en leur nom au Gouvernement

de ne pas prendre de decision definitive sans les

avoir entendus ; « 90 co-proprietaires de Corcelles qui insis-
taient sur ce partage pourront-ils seuls se faire entendre et

le dinger au prejudice de 400 co-proprietaires En 1780

dejä, le Senat de Berne a refuse la separation. Convient-il
d'ailleurs ä l'Etat de laisser les municipalites se multiplier
Ceux de Corcelles ont dejä dissipe leurs biens particuliers,
— allusion a la Confrerie appauvrie ; — ils veulent dissou-

dre la commune pour manier ä leur gre et sans doute aussi

dissiper la part qui lui reviendra du partage ».

Cette lettre n'eut aucun resultat. Par centre, sur les plain-
tes de Corcelles contre les « lenteurs et retards au moyen
desquels la Chambre de Regie de Payerne cherche ä eluder

ou ä renvoyer l'execution du decret, la Chambre Administrative

de Fribourg decide le 10 novembre que l'inventaire
des biens devait etre fait dans les quinze jours et deux
commissions nommees dans les 24 heures.

Corcelles designe aussitöt sa commission : Aime Daniel

Rapin, Jean Cherbuin, David Rapin et Jean Jaques Cher-

buin
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Mais Payeme ne se rend pas encore ; le 13 novembre la

Regie se declare incompetente et renvoie Corcelles devant
les tribunaux. Le danger fait cette fois bouger les Payernois.
Iis mutiplient les demarches, ecrivent a Fribourg qu'ils n'ont
mis ni lenteur ni retard, que c'est a l'assemblee generale des

co-proprietaires ä prendre une decision. Cette assemblee est

reunie et le 9 decembre adresse au Landammann et Petit
Conseil de la Republique Helvetique une petition, signee de

205 co-proprietaires, en s'opposant ä la separation avant que
la justice ait prononce.

Cette petition fait ressortir que la Regie n'a jamais pre-
sente de memoire ä ce sujet, parce qu'on croyait qu'il ne

s'agissait que de partager les päturages. II ne faudrait pas

que les Payernois fussent victimes de cette negligence. D'ail-
leurs, « la multiplicity des communes ne convient pas ä

l'Etat, augmente les embarras, les occupations et les frais de

l'administration... II est de l'interet de l'Etat que les villes

prosperent surtout celles sur la route, puisque cette prosperity

est un grand attrait pour les voyageurs etrangers, ce

qui comme on le sait fait entrer beaucoup d'argent dans le

pays... Or, les partages gätent les bonnes maisons ; les

publics plus que les proprietaires doivent alors emprunter,
une dette s'efface difficilement, ce qui est un premier pas a

la diminution des capitaux, duquel on tombe dans la

ruine... ». D'autre part les Hameaux qui dependent de

Payerne demandercnt aussi leur separation qui ne pourra
etre refusee si on l'accorde ä Corcelles. La separation mul-

tipliera les frais d'administration et diminuera les revenus.

II en resultera que Payerne perdra sa consideration, « tom-
bera dans le neant, ne presentera plus que l'aspect d'une ville
ruinee, sans que la masse de eeux de Corcelles y gagne, sauf

peut-etre quelques meneurs qui gereront ä leur gre ». Et

apres avoir dissipe leurs biens, comme ils ont fait de leur
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confrerie, les Corgallins voudront sans doute rentrer en indi-
vision avec Payerne. Et d'ailleurs, « des gens sans education,

peu accoutumes aux affaires pourront-ils bien exercer
la police dans ce village, bien surveiüer leurs ecoles. « La

separation empechera de veiller aux inondations de la Broye:
« ceux de Corcelles s'inquietercnt peu que les terres de

Payerne en souffrent, ils pourront meme diriger les eaux

sur les terres de Payerne ». En admettant toutefois que
Corcelles puisse avoir certains griefs, les Payernois sont

prets ä envoyer une deputation pour etudier avec le gouver-
nement les moyens d'y remedier. En attendant on le prie
de revoquer son arrete de separation.

D'autres citoyens, ä la tete desquels le syndic Jomini,
tentaient une conciliation ; ayant convoque les chefs de

Corcelles, ils leur repetaient les memes arguments, montraient
les inconvenients d'une division de la Bourgeoisie, se decla-

raient prets ä des sacrifices pour eviter de se dechirer entre

freres, offraient de payer le regent de Corcelles et d'y etablir
une horloge.

Peine perdue. Ceux de Corcelles repondent qu'ils n'ont
demande la separation qu'apres s'etre bien assures que la

prcsperite de leur village en depend et maintenant qu'ils
l'ont obtenue, ils ne reviendront certainement jamais en

arriere.

Jomini tenta une derniere demarche a Berne ; apres qua-
tre visites infructueuses chez le ministre de l'interieur qui

ne voulut pas le recevoir, celui-ci l'informa que son rapport
etait pret et qu'il n'y changerait rien. Jomini ne reussit pas

mieux aupres du Landammann. On etait fache en haut lieu
de ce que Payerne eüt eu l'idee d'en appeler devant les tri-
hunaux d'un decret du gouvernement. Et le rapport de

Jomini constate melancoliquement : « Comtne on croit que
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ceux de Corcelles ont quelques sujets de plainte, il faudrait
leur offrir quelque redressement, comme la pension du

regent, l'horloge, etc. ».

II etait trop tard pour faire des concessions qui eussent

du etre accordees six mois plus tot pour avoir quelque
chance de succes. Le 2( janvier 1802, Le Petit Conseil, cons-

tatant que l'autorite du Conseil Legislatif etait meconnue

par les Payernois, et qu'il importait de les ramener ä l'ordre,
prenait un arrete pour regier la marche ä suivre pour le

partage : nomination de deux commissions, etablissement

d'un inventaire, avec indication des biens indivis ou contes-

tes, taxation, redaction d'un projet de partage, observations
des deux parties, preavis au gouvernement qui trancherait
en dernier ressort.

Cette fois les Payernois durent s'incliner ; quant aux
Corgallins reunis dans leur eglise, ils remercient leurs deputes

:

« L'assemblee a ete unanimement on ne peut plus satis-

faite des procedes de sa commission et lui en a temoigne
toute son approbation, de la declaration qu'elle a fait, comme

ayant toujours ete son vceu, qu'ä l'avenir il n'existe plus

aucune combourgeoisie entre Payerne et Corcelles, et que

chaque commune soit independante et personne n'ait rien ä

voir hors de son territoire en fait de bourgeoisie. »

Les operations de partage commencees en fevrier 1802 ne

se terminerent qu'en 1808. La mentalite des deux parties
les rendirent tongues et difficiles. Les premieres entrevues

des deux commissions allerent mal ; les contestations pour
dresser l'inventaire des biens furent si animees que la Cham-

bre Administrative de Fribourg nomma le 4 mars, sur l'or-
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dre du gouvernement, deux commissaires neutres, l'ex-se-

nateur Badoux, de Romont et l'avocat Chaillet, de Morat.
Apres quoi, sur les reclamations des Payernois, il leur fut

aocorde de nommer une Regie particuliere de 13 membres,

pour remplacer 1'aneienne Regie generale et les mettre sur
le meme pied que Corcelles.

Les deux Communes jugerent bon aussi d'avoir des avo-
cats : Corcelles se choisit le citoyen de Felice, de Lausanne,

puis le citoyen Christin, d'Yverdon, que Payerne accusait

d'etre de connivence avec le commissaire Chaillet, son ami

et « son mentor. II parait que Messieurs de Corcelles veu-
lent jouer de toutes les intrigues pour gagner leur cause »,

ecrivaient les Payernois ä l'avocat Secretan, de Lausanne,

auquel ils confierent la leur.
Comme il avait ete convenu, les commissions presente-

rent le resultat de l'inventaire aux commissaires neutres le

5 juin. L'avocat Secretan l'accompagna d'un long et

grandiloquent memoire en faveur de Payerne.
« Les habitants de Corcelles, dit l'avocat, cedant ä un

malheureux esprit d'inquietudes », ont obtenu la separation.

Payerne s'est soumis ä cette decision, mais espere qu'on

adoptera des bases equitables de partage et qu'elle n'eprou-

vera pas une ruine. Corcelles a toujours dependu de

Payerne ; d'autre part, les donations faites a Payerne ne

concernent pas Corcelles, qui n'est jamais nommee dans les

actes, et qui n'a droit qu'aux biens de sa confrerie. Corcelles

n'ayant eu dans les Conseils que le dixieme des Conseillers

et aucun acces aux charges lucratives d'avoyer, banneret,

grenetier, vinetier, etc., Payerne consentirait ä lui ceder le

dixieme des biens ». Mais sentant que ce terrain est peu
solide et que Corcelles ne se contentera pas de si peu, Secretan

cherche ä demontrer que les besoins d'une ville sont plus

grands que ceux d'un village. « Si une ville est enceinte de
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murs, eile do-it les reparer ; lors meme qu'on pourrait lui
persuader de les laisser tomber en ruines, il se peut que
l'Etat n'y consentit nullement... A cet entretien infiniment
coüteux, on peut aj outer celui des bätiments publics qui
n'existent pas dans un village... Le militaire exige des frais
inconnus ä un village ; il faut des casernes, souvent des

höpitaux militaires. Une ville est ä la station ordinaire des

troupes qui passent ou qui logent et bien rarement un
village. Les mendiants, passants et vagabonds s'arretent dans

la ville... L'instruction publique recevant naturellement plus
d'etendue ä la ville, les instituteurs sont plus nombreux et

regoivent des salaires plus eleves... La sante des citoj'ens
exige qu'on assure aux medecins, chirurgiens, accoucheurs

une pension fixe ; l'habitant des villages profite d'une
institution aussi louable sans contribuer ä la pension. La pro-
prete des rues, leur illumination, — (il y avait ä cette epo-

que quelques reverberes ä huile) — sont des sources de

depenses considerables et inconnues au -village... A des

reflexions aussi simples on peut aj outer que toute ville a le

droit de demander ä ne point dechoir de l'etat de prosperite
ou de dignite qu'elle avait obtenu jusqu'alors et le bien etre
et la force meme de l'Etat exigent le maintien des villes sous

mille rapports qu'une saine politique et l'interet meme des

campagnes determinerent clairement. Car enfin comment

l'agriculteur pourra-t-il se livrer tout entier ä l'exploitation
des terres s'il ne trouve pas dans le bourg voisin Partisan

qui forge ses outils ou qui cc-nstruit son habitation et le

marchand qui vend ses vetements et les autres douceurs de

la vie. »

Ce specieux raisonr.ement conduit l'avocat de Payerne ä

dire qu'il faut laisser ä la ville les capitaux necessaires ä

son role de ville et ne pas faire le partage sur la base arith-
metique des populations respectives, car « ce serait 1'inega-
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lite la plus monstrueuse et un attentat scandaleux ä 1*'existence

d'une de nos villes les plus interessantes ». C'est pour-
quoi il faut, avant tout partage, prelever les sommes neces-

saires aux depenses locales ; 1'avocat Secretan les evalue ä

17,000 francs pour Payerne et 309 pour Coreelles ; ces

prelevements faits, on pourra faire le partage selon un mode ä

fixer. S'il n'en etait pas ainsi, ce serait permettre ä « quelques

esprits turbulents, de ravir ä cette ville ses proprietes
immemoriales, de changer son enceinte en desert, de

metamorphoser ses murailles en decombres, de l'effacer peut-etre
dans peu de siecles de la memoire meme des hommes ».

Affreuse perspective ä laquelle 1'avocat ne veut pas croire,

car il termine en s'ecriant : « Non tandis qu'un affreux van-
dalisme ne remplaoera pas chez nous la justice et des moeurs

policees, Payerne ne saurait rien de pared ä redouter ».

Coreelles n'eut pas en effet ce vandalisme et admit le principe

des prelevements ; mais quand sa commission connut
les pretentions des Payernois, elle regretta son bon mouve-

ment et 1'avocat de Felice fut charge de rediger un contre-
memoire.

L'avocat de Coreelles reprend d'abord l'argument connu :

Payerne prodigue de depenses pour la ville, mais avare pour
Coreelles, auquel on refuse horloge et salaire d'un regent :

c'est une chaine longue et ininterrompue d'abus. II ne manque

pas de faire remarquer que Payerne « apporta au

partage des entraves inouies et de tous les genres, des

difficulty, des pretentions absurdes, des petLtes ruses qui peu-
vent operer des surprises.

Apres quoi il en vient aux prelevements. « Les bonnes

gens de Coreelles comprenant peu ce que cela voulait dire et

ne pouvant croire que dans aueun cas l'objet füt considerable,

en adopterent le principe avant d'en avoir vu le detail...

lis tombaient ainsi de piege en piege. II faut plaindre l'ex-
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treme bonhomie de ces gens-la, malheureusement aux prises

avec des homrnes qui sans contredit ont beaucoup plus d'es-

prit qu'eux. » Si l'on ecoutait Payerne, Corcelles qui forme

le tiers de la Commune n'aurait que le septieme de ses biens.

« Quelle monstrueuse injustice On ne comprend pas
comment des hommes sages ont pu meme serieusement la

proposer. » Le chiffre de la population doit etre la base du par-
tage. Admettre les propositions de Payerne, ce serait con-

damner le village ä supporter seul les frais de son menage

et ä payer une grosse part de ceux de la ville. « Ce serait le

partage du lion. C'est precisement parce que la majeure par-
tie des revenus communs etait appliquee ä l'usage et au profit

de la ville seule, parce que la majorite des Conseils refu-
sait ä Corcelles les choses les plus necessaires, parce qu'on

leur arrachait et brocantait tout, meme jusqu'ä leurs pätu-

rages et aux jardins qui touchent leurs maisons que ces vil-
lageois ont demande et obtenu de sortir de cette onereuse

indivision. Le but et le motif du partage ä faire est la
reparation des abus trop longtemps commis ä leur dommage...

Assez longtemps, les Corqallins ont gratuitement fourni aux
commodites, ä 1'embellissement et ä la sürete de Payerne.

II est temps pour eux de n'y plus concourir. Que la ville y
pcurvoie seule descrmais... »

Le memoire examine en detail la question des preleve-

ments. Pendant plusieurs annees, eile va provoquer des me-

moires et des contre-memoires et noircir des pages de

papier. L'affaire etait importante et les interets contraires,

Payerne voulant sortir le plus de biens possible du partage ä

son profit et Corcelles ayant avantage ä en aocorder le

moins. II faut dire que les jsretentions exagerees des Payer-
nois laissaient beau jeu ä leurs voisins.

D'une faqon generale, Corcelles n'admet de prelevements,
et encore sous reserve de diminuer les chiffres mis en avant
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par Payerne, que pour les frais d'hopital pour les pauvres
passants, l'entretien des murs de ville et la pension du mai-

tre des basses ceuvres. Ce dernier point est ä peu pres le seul

qui n'ait pas donne lieu ä contestations. Mais pour le reste

C'est ainsi que Corcelles veut retrancher des depenses de

l'höpital Celles qui concernent l'assistance des pauvres
bourgeois, la pension du Chirurgien et du petit hospitalier,
l'entretien des bätiments, le logement du greffier et de l'orga-
niste. A quoi Payerne repond que les 1727 livres qu'il de-

mande concernent les passants etrangers : le petit hospitalier

range leurs chambres, le Chirurgien n'a d'autre vocation

que de soigner les malades qui logent ä l'höpital et n'est

point charge des pauvres bourgeois, soignes par les medecins

de la ville.
Pour les murs de ville, Corcelles dit que par la plus

effrayante derision, Payerne y a joint l'eglise et les clo-
chers. Or Corcelles ne veut entretenir ni l'eglise ni les clo-

chers de Payerne, ayant deja son eglise et son clocher. Mais,

replique Payerne, c'est la confrerie de Corcelles, non
comprise dans les partages, qui doit payer eeole, regent, eglise
et clocher de Corcelles.

Corcelles n'entend pas non plus payer les trois regents ni
les quatre regentes de la ville, ni le medecin, le Chirurgien,
le veterinaire, le diacre ou le regent allemand « qui n'existe

plus ». Erreur, repartit Payerne : on peut se eonvaincre que
le regent allemand existe en le voyant le dirnanche ä l'eglise;
sa pension lui est payee reguliereinent et provient d'une

dette contractee ä l'Etat.
« Mais l'organiste, continue Corcelles, le Souffleur,

l'entretien des orgues, serait-ce une moquerie 1 Pour ce luxe on
vendit cent louis en 1782 un droit de compäturage aux Mot-
tes de Missy, toujours joui par les gens de Corcelles. Fau-

dra-t-il qu'apres avoir paye la construction ils paient encore
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tin eoüteux entretien. S'ils veulent des orgues, ils en feront
dans leur eglise et ne forceront pas les Payernois ä en

supporter la depense ; s'ils sont assez sages pour s'en passer et

pour chanter les cantiques de l'Eternel sans Souffleur et

sans organiste, qu'ont-ils ä faire et surtout a souffrir de la

fantaisie differente -de leurs voisins On a vecu des sie-

cles sans orgues ; oelle-ci a coüte peut-etre plus de 30,000
francs. L'orgue fait moins plaisir ä bien des personnes que

1'organiste, qu'on a soin de choisir musicien pour avoir la

faculte de faire prendre des lemons de musique a la jeunesse.

Or serait-il raisonnable et surtout juste que ceux de Cor-

celles fussent tenus ä payer cet objet de pur luxe, dont ils

ne profitent en aucune fagon. »

Les orgues, replique Payerne, ont ete entretenues aux
depens de la bourse publique ; il n'y en a pas ä Corcelles, et

voilä tout. Quant ä la vente des Mottes, eile a ete faite pour
terminer des difficultes avec Missy. D'ailleurs, « le chant

vocal des psaumes et des cantiques reuni au son melodieux
des orgues nourrit et entretient la devotion, il inspire des

idees et des sentiments religieux, et des la, le prelevement
de 500 livres demande par Payerne est de toute justice. Et
puis, l'orgue et ce qui en depend non seulement font partie
des formes de notre eulte public dejä trop depouille, mais

encore ils sont un moyen des plus utiles et des plus necessai-

res ä l'instruction de la jeunesse, car aujourd'hui la musique

est consideree oomme une partie essentielle de l'educa-

tion, et eile doit l'etre dans tout pays 011 on fait quelque cas*

du perfectionnement moral de l'homme, eile adoucit les

mceurs et inspire le gout des sciences. Or ceux de Corcelles

peuvent prof iter de ces avantages precieux et inestimables,

puisque 1'organiste donne des legons publiques et particu-
lieres de musique ». Belles phrases, mais pauvres
arguments
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Si Corcelles ne veut pas contribuer aux orgues de

Payerne, le village n'entend pas non plus subsidier des etu-

diants en theologie : ils laisseront aux citadins l'honneur de

precher l'Evangile ; ils se borneront ä en pratiquer les pre-

ceptes en demeurant laboureurs.

Et Payerne de repondre : Ce ton leger va-t-il ä la chose,

ä nos moeurs, ä nos formes religieuses

A Payerne qui voudrait sortir du partage les depenses

necessaires aux portiers, Corcelles oppose : « II est connu

que les portes de Payerne ne se ferment ni de jour ni de

nuit de sorte que cette multiplicity de portiers est assez inutile.

II est vrai que par mesure de police les portes se

ferment les jours de jeüne et dans certains cas particuliers, mais

de telles mesures ne peuvent etre ä la charge des Corqallins.
Ceux-ci n'auront pas de portiers faineans et sans avantages,
mais ils etabliront des guets et leur donneront des capotes

pour 1'hiver... ». « Le mot est impayable, reprend Payerne.
Si Corcelles n'a pas de portiers, e'est qu'il n'y a pas de portes

ä Corcelles. Tout est ä eux, pour eux, que leur importe
la ville, sa police, sa sürete Pourvu qu'ils prennent, regoi-

vent. Ce que c'est que Tin justice, ce que c'est que l'injus-
tice »

L'avocat de Payerne se tient, on le voit volontiers, ä cote
de la question ; il cherche a justifier les depenses sans dire
en quoi Corcelles doit en supporter sa part. Ainsi Payerne
demande un prelevement pour quatre patrouilleurs avec cet

argument : « Leur fonction consiste ä surveiller les deux

guets et ä faire sans aucun bruit et sans faire entendre leur

voix, la ronde dans tous les quartiers de la ville, seul moyen
de surprendre les malfaiteurs et de les attraper en flagrant
debt, parce que les guets en faisant entendre leur voix pour
indiquer les heures avertissent les gens equivoques et cou-
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vant de mauvais desseins, de se retirer du cöte oppose, pour
eviter d'en etre rencontres et aperqus ».

Corcelles pretend que ce sent lä des frais incombant ä

la ville seule. II en est de meme pour les huit reverberes de

Payerne. « Que Payerne les paie si eile en veut, Corcelles

n'en sera jamais eclaire Avec quoi les payer, s'ecrie

Payerne, si on lui prend son bien Ces reverberes, et avant

eux des lanternes plus dispendieuses, existent depuis long-

temps ; il faut de la lumiere, la manche des gens de

Corcelles nous l'apprend assez » Cette lumiere, Payerne en eva-
lue le coüt annuel ä 486 livres ; e'est exagere, pretend
Corcelles, on ne paie que 35 livres par meche, ce qui ä raison
de 8 meches fait une depense de 280 livres. » Payerne repli-
que : « S'il y a un endroit ou l'entretien d'un reverbere ne

coitte que 35 1. par an, il ne s'ensuit pas qu'un reverbere ne

coüte pas davantage chez nous ; car il y a telle ville ou l'on

allume fort tard les reverberes et oil on leur met fort peu

d'huile, en sorte qu'ils s'eteignent de bonne heure, et oil

encore, des que la lune parait tout echancree et ne se mon-

tre qu'une heure ou deux, on cesse d'allumer les reverberes ;

et l'on voudrait que Payerne imität cette mauvaise police-lä?
On n'y a pas reflechi serieusement.

Corcelles rejette aussi tout prelevement pour les sages-

femmes, parce que le village devra aussi en subsidier. « II
ne faut pas de grands efforts d'imagination pour compren-
dre que les femmes de Corcelles ne sont pas comme celles

des Hebreux, elles auront besoin de sages-femmes tout
comme celles de Payerne. II a toujours existe une sage-
femme ä Corcelles, on en a meme eleve une jeune pour sup-

pleer ä l'ancienne. »

Et les paves Payerne veut aussi un prelevement pour cet

objet. Mais, disent les Corqallins, ceux de Payerne n'ose-
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raient pas dire qu'ils ont un privilege de marcher sur de

hons paves et que ceux de Corceiles leurs combourgeois doi-

vent se contenter de brasser les boues ».

II est cependant un preievement dont Corceiles repousse
le principe, mais dont il n'estime pas le chiffre exagere,
c'est celui des « semesses » (civilites). « On demande 24
livres de preievement pour 40 pots de semesses livrees ä

1'Etat Major, Capitaine et officiers lors des revues. On ne

voit point que eet article soit exagere, lors surtout que
Messieurs de Payerne s'aidaient ä boire le bon vin des dites

semesses, mais ce ne fut jamais un objet dü. C'est une honne-

tete volontaire qui doit naturelle.nent etre ä la charge de

celui qui veut s'en faire un merite. De meme les semesses

pour les jours de colloque et de classe sont aussi un objet de

fantaisie, un abus qui ne prouve que les vices de l'ancienne

administration. » Payerne repond qu'il serait peu loyal et

peu decent de supprimer ces vins d'honneur et qu'il importe
de « conserver cet usage fonde sur la consideration qu'on a

pour l'etat militaire et la religion ».

Corceiles rejette pour le meme motif que les depenses

sont, non pas injustifiees pour la ville, mais inutiles pour le

village, celles pour les messelliers (gardes champetres), l'ins-

pecteur des fontaines, l'entretien des cloches, le pain et le

vin de communion, les pcmpes, les frais de guerre, les

casernes, les po-nts. Pour les bätiments, meme opposition de

Corceiles aux pretentions de Payerne, qui voudrait ne pas

comprendre dans le partage la maison commune, les mou-

lins, le Vendo (cave ou la Commune vendait son vin) la

maison oü logent les regents et le medecin, rebätie en 1728,
la cave de la Grotte, qui servait ä loger les bons vins de

reserve, les boucheries, la tuiliere, l'hopital, la grange des ter-

rages, le magasin ä bois, la maison sur la Grenette, recoris-
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truite a neuf vingt ans auparavant — (aujourd'hui maison

Blankart), — le grenier de ville, la Place d'Armes (aux
Rames), 1'Arsenal, d'autres encore.

« Croirait-on, ecrivait l'avocat de Payerne, en parlant de

la partie adverse, qu'on pousse ici l'exageration jusqu'ä de-

mander le partage des tours et de tous les vieux batiments
de Payerne, autrefois pour la plupart des clochers ou des

chapelles, et depuis la reformation appliques aux divers

usages du public ensuite de donations speciales en faveur de

la ville Bonne idee de demander ä une ville quel droit eile

a a ses murs, ä ses pierres, ä ses toits Autant vaudrait
demander ä un corps anime quel droit il a sur la charpente

osseuse qui le porte. Au reste, tous ces batiments appar-
tiennent en propre ä la ville qui ne saurait s'en passer : les

fours sous le cloitre sont destines ä etre employes en temps
de guerre ; le grenier de ville est plus aneien que Corcelles

et ne saurait lui appartenir ; la boutique sous l'auberge de

la maison de ville a servi de temps immemorial pour la phar-
macie ; c'est done un etablissement public et qui est utile

tant aux campagnes qu'ä la ville. L'arsenal servait ä la

defense de la ville, tandis que Corcelles etait de son ressort

et s'y refugiait en temps de guerre. Les temps ont-ils telle-

ment change que l'arsenal doive etre transports a Corcelles,

et que les Payernois, leur ville ruinee et demantelee, faute
de subsides, doivent en cas d'alarme, se sauver, se retran-
cher, se defendre dans Corcelles II faut bien que les temps
aient change, car la raison semble presque partout passer
de mode. »

L'avocat de Corcelles, de son cöte, terminait son memoire

par ces considerations : « Qu'il plaise aux adversaires d'y
reflechir qu'au lieu d'envisager sans cesse leurs voisins et

leurs combourgeois comme leur etant subordonnes, ils
oublient le joug arbitraire qu'ils leur avaient impose pour



— 170 —

ne voir en eux que leurs freres, leurs indivis avec des droits

proportionnels ä la population respective, tous semblables

aux leurs Alors ils comprendront le ridicule, et disons

mieux, l'injustice de ees innombrables prelevements qu'ils
voudraient faire. Alors ils reconnaitront qu'avec les deux

tiers de toute la masse, avec leur nom de ville, leurs circons-

tances locales, leurs lumieres et leurs aisances habituelles...,

ils seront toujours bien plus largement partages que les vil-
lageois qui vont etre separes d'eux ».

A quoi Secretän repondait : « Dans une peroraison
brillante on s'attache ä prouver aux citoyens de Payerne que

quand on leur aura tout pris il leur restera encore assez,

qu'avec leur esprit ils se tireront bien d'affaire. On finit
par peindre les gens de Corcelles comme des freres dejetes ;

mais nous y voyons au contraire des freres tres rapaces et

qui n'aspirent qu'ä depouiller leurs aines. Tandis que les

habitants de Payerne verront leurs voisins ä l'aide de faux
Systeme de calculs de population mal appliques, venir leur

disputer les seules ressources qui font subsister leur ville, •

venir pour partager jusqu'aux masures publiques, ils ne croi-
ront jamais qu'ils leur tendent les bras de l'amitie, mais plu-
töt ceux de l'usurpation envahissante. »

* *

L'ete 1802 se passa en envoi de memoires, contre-memoi-

res, reunions, negociationa et echange d'amenites. Le 26 jui'l-
let, les commissaires neutres avaient declare vouloir etudier
tout le dossier ; c'etait d'autant plus necessaire que l'un
d'eux ignorait tout de l'affaire, car Badoux, nomme prefet
de Fribourg, avait ete remplace par l'ex-senateur Devevey

d'Estavayer. Cette etude fit prendre aux commissaires des

decisions qui ne plurent pas ä Corcelles, d'oü recours et

protestations au gcuvernement.
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Puis, tout est arrete. C'est que de graves evenements sont

survenus en automne 1802. La guerre civile a eclate dans la

Republique Helvetique ; le gouyernement unitaire s'enfuit
de Berne sur Lausanne, poursuivi par les troupes federa-

listes de Suisse allemande ; celles-ci battent les troupes hel-

vetiques pres de Faoug, traitent la vallee de la Broye en pays

conquis, tuent un citoyen a Corcelles, malmenent les Payer-

nois, s'avancent plus au sud, jusqu'au moment ou Bonaparte

impose sa mediation et ramene le calme.

Le partage de Payerne-Corcelles, un instant interrompu,

peut recommencer ses difficiles operations. Un fait nouveau

suscite de nouveaux conflits. Le 16 octobre 1802, les

districts de Payerne et Avenches font definitivement retour au

canton de Vaud. Aussitot Corcelles intervient pour que, mal-

gre cette reunion, le canton de Fribourg, qui avait toujours
montre plus de Sympathie ä Corcelles qu'ä Payerne, restät

charge de la direction du partage, puisqu'il etait dejä au cou-

rant et qu'un transfert a Lausanne retarderait encore l'af-
faire. Ce retard etait trop conforme aux interets et aux

espoirs des Payernois pour qu'ils ne fussent pas de l'avis
contraire. Us demandent done de confier le partage aux
autorites vaudoises et d'en dessaisir Fribourg.

« La seule chose, ecrivent-ils, que l'administraticn de

Fribourg connait bien et dont eile doit meme etre fatiguee, ce

sont les courses sans nombre des commis de Corcelles aupres
de chaque administrateur pour leur faire des informations
et des insinuations qui ont aigri cette Chambre au prejudice
de la Ville de Payerne. C'est surtout en disant ä la Chambre

administrative de Fribourg que Payerne ne cessait de recla-

mer la reunion avec le Canton de Vaud que 1'on est parvenu
a la mettre de mauvaise humeur contre Payerne. »

Tout d'abord Corcelles avait obtenu gain de cause, mais

l'insistance de Payerne parvint a ses fins. Le 26 mars 1803,
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le Petit Conseil avise Fribourgque Payerne refusant de lais-

ser prononcer Fribourg, sur les partages, il ne pouvait obli-

ger quelqu'un ä se soumettre ä la decision d'une souverainete

etrangere, et laissait suivre les affaires selon la marche eta-

blie, mais sous la surveillance des autorites vaudoises.

Corcelles s'inclina devant cette decision et les commissai-

res neutres reprirent leur travail. Devevey etant remplace

par un Vaudois, M. Creux. II leur fallut plus d'un an pour
venir ä bout d'une täehe ou survenaient constamment de nou-
velles difficultes. II fallut nommer des experts pour taxer
les bätiments et les frais d'entretien ; des conflits eclaterent

pour le paiement des frais des deux commissions locales,

pour le traitement du regent de Corcelles, ballotte de

Corcelles ä Payerne et ne sachant ä quel saint se vouer, pour le

reeensement et le denombrement des bourgeois.
« Nantis ainsi successivement de tous les materiaux, les

commissaires, disent ceux-ci dans leur projet de partage,
chercherent ä les etudier au fur et ä mesure et ä former leur

opinion de fa^on ä pouvoir donner au gouvernement un
preavis qui füt marque au coin de la justice et de l'equite. Iis
ne dissimulent pas qu'ils auraient eprouve une bien grande
satisfaction, s'ils avaient pu s'en dispenser. Dans cette intention,

ils ont ä differentes epoques cherche ä rapprocher les

parties ; ils ont employe toutes les personnes, mis en usage
tous les moyens qui leur paraissaient propres ä les amener ä

ce but salutaire ; mais trop d'obstacles, trop d'eloignement,
quelquefois meme des acces d'une impatience peu reflechie

ont rendu la chose impossible. »

Les grandes discussions provoquees par la question des

prelevements se renouvelerent pour le denombrement des

bourgeois. Ceux residant ä Payerne et Corcelles furent invites

ä venir declarer ä quelle commune ils voudraient appar-
tenir. Ces roles furent relativement faciles ä etablir. Pour



les nombreux bourgeois residant a l'etranger, on publia ici
et lä des avis les invitant ä envoyer des declarations lega-

lisees d'option pour l'une des deux bourgeoisies.

Or, chacune des deux Iocalites avait interet a avoir le

plus de bourgeois pour soi, car il avait ete decide que le par-
tage se ferait par tete ; plus il y aurait de bourgeois, plus

sa part des biens communs serait grande. Les bourgeois de

l'etranger opterent tous pour Payerne. Cela ne fit pas

l'affaire de Corcelles, qui croyait avoir le tiers des bourgeois

et n'en avait plus que le quart ; sa part devait diminuer dans

la meme proportion. Aussi les Cor<jallins proposerent-ils
d'effectuer les partages non plus sur la base des bourgeois,
mais sur eelle du nombre des « utiliseurs et brouteurs »,

c'est-ä-dire de ceux qui jouissaient des terrains communaux.
Cela revenait ä baser le partage sur le nombre des bestiaux!
C'eüt ete avantager le village au detriment de la ville. On

ecarta cette proposition, comme aussi celle des commissaires

de separer les communes en laissant subsister la combour-

geoisie. Ni Payerne ni Corcelles n'en voulaient rien : la scission

devait etre complete.
Corcelles chercha alors a diminuer le nombre des bourgeois

de Payerne. Plusieurs communiers habitant Corcelles

avaient opte pour Payerne apres l'avoir d'abord fait pour
Corcelles. Son avocat y voit « une suite de la terreur qui est

entree dans leurs ärnes ä la vue des monstrueux prelevements
demandes par la Regie de Payerne. lis envisagent la

Commune de Corcelles comme ruinee et presque aneantie ».

Corcelles demande l'annulation de ces options comme etant men-
diees. Corcelles reproche encore aux Payernois d'avoir
redouble de demarches inouies pour faire de nouvelles recrues

en faveur de leur bourgeoisie. « Us se sont adresses ä des

gens qui n'avaient pas meme l'idee d'etre bourgeois de

Payerne. lis ont ete occupes ä ce travail de rapsodie des le
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Xer juillet 1802 jusqu'au 11 juin 1803. lis ont ecrit dans les

quatre parties du monde pour avoir des renseignements sur

ceux qui pouvaient avoir ete originaires de Payerne pour les

porter dans leur etat. Les citadins s'imaginaient-ils qu'on
leur donnera gratuitement au detriment de Corcelles la portion

de 230 personnes qui ne reviendront jamais, ce qui
ferait ä peu pres la moitie du lot qui doit echoir ä ce

village. »

Corcelles examine ces options de Payernois du dehors ;

les unes sont tardives, d'autres emanent de mineurs ; ou bien,

ayant epouse des non-bourgeoises, ils n'ont pas paye les

20 ecus, prevus depuis 1733 pour des mariages de ce genre,
sous peine de perte des droits de bourgeoisie ; d'autres ont

ete inscrits d'office sans avoir opte eux-memes ou sans avoir
su de quoi il s'agissait. Doit-on, par exemple, admettre la

famille Duvigneau J1 s'agit de deux freres millionnaires
etablis marchands ä Lyon, mais originaires des terres de

l'Empire, alors en guerre avec la France. Pour eviter le

sequestre de leurs biens, ils « vinrent supplier qu'on leur ven-
dit la bourgeoisie de Payerne pour se faire passer pour
Suisses, pour pouvoir sortir leurs biens de France et ils pro-
mirent qu'ils ne viendraient jamais ni eux ni leurs enfants
demeurer ä Payerne ». Pardon, proteste Payerne ; ils n'ont

jamais rien promis, un des fils a paye son droit pour avoir

epouse une etrangere et ils se sont empresses d'opter pour
Payerne avec des temoignages de reconnaissance.

Et Gabriel Philippe de Rapin, major au service prussien,
faut-il l'admettre cornme bourgeois de Payerne, lui qui
ecrit qu'il y a 44 ans qu'il est loin du pays et qu'il ne pense

pas y revenir jamais Et pourtant Payerne l'admet et lui
ajoute meme deux enfants qu'il n'a pas. Passe pour les

enfants, dit Payerne, mais si le major Rapin ne veut pas
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revenir maintenant, les evenements peuvent changer et son

droit doit etre conserve.

Corcelles conteste la bourgeoisie ä la famille Gachet, qui
est aussi bourgeoise de Berne, parce que son nom s'ecrit
Gatschet. « Tous ceux qui connaissent la langue allemande,

riposte Payerne, sauront que pour produire dans cette langue

une prononciation analogue a celle de Gachet en fran-

qais, il fallait ecrire en ällemand Gatschet. »

Les commissaires qui eurent ä debrouiller les fils de tant

d'intrigues furent vraiment a plaindre. lis finirent par y
arriver et ä etablir le 14 mai 1804 leur projet de partage, un

grand travail de plus de 100 pages. lis ne se faisaient pas

beaucoup d'illusions, prevoyant que ce projet souleverait

encore des contestations et ils demandaient au gouvernement
vaudois de trancher ce qui viendrait encore en litige.

Iis n'avaient pas tort. Leur projet mecontenta les deux

parties. Et void de nouvelles discussions et de nouveaux
memoires adresses au Petit Conseil du Canton de Vaud.
Corcelles reproche aux commissaires d'avoir accorde trop de

prelevements, d'enormes prerogatives ä Payerne au detriment

de Corcelles : Payerne de son cote fait imprimer ses

plaintes en une brochure de 36 pages. Le proces recommence

avec toujpurs les memes arguments, dont 1'examen occupa
la fin de 1804 et toute l'annee 1805. Le 14 mars 1806, le

Petit Conseil tranehait les dix questions que les commissaires

n'avaient pu resoudre. La plus importante coneerne
les prelevements. Le Petit Conseil donne en grande partie
raison ä Corcelles : pour la boutique du pharmacien, la tui-
liere, l'entretien des taureaux, les patrouilleurs, postiers et

guets, les traitements du medecin, du Chirurgien, du vetefi-
naire, les orgues, les horloges, les fontaines, les reverberes,
les paves, les semesses, les frais de guerre et de caserne, etc.,
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tout prelevement etait refuse ä Payerne. Par contre,

Payerne obtint gain de cause pour la base du partage qui
devait s'effectuer proportionnellement au nombre des bourgeois

; des dispositions assez compliquees etaient prises pour
evaluer la part des bourgeois absents.

Le Petit Conseil nomma enfin une nouvelle commission

de trois membres, Benjamin Creux, de Lausanne, Bourgeois,
de St-Saphorin sur Morges et le- notaire Martin, de

Belmont, avec mission de terminer les partages et de delimiter
le territoire des deux communes. Cette commission eut ä

subir bien des demarches, des petitions, des memoires des

parties avant de pouvoir donner son preavis. Tout etant
enfin eclairci, le Petit Conseil arreta definitivement le

24 decembre 1806 les bases du partage, proportionnellement
a 1545 bourgeois de Payerne et 459 de Corcelles.

On admit comme ne devant pas etre compris dans le

partage, pour Payerne, les immeubles improductifs : murs et

tours, la tour St-Michel, la prison de l'Hermitage au clo-

cher et le clocher — (le reste de l'Abbatiale et le Chateau

n'etaient pas non plus compris parce que Payerne venait de

les acheter de l'Etat) — les six cloches, l'eglise, les trois
horloges, le pont, l'etang devant l'eglise, le cimetiere, le bäti-
ment du College sauf la Grotte, le rez-de-chaussee de l'Hö-
pital, les fours, la maison commune, les loges des Pompes,
les jardins des regents. Pour Corcelles : les biens de la Con-

frerie, c'est-a-dire l'ecole, l'eglise et la löge des pompes.
Les dernieres decisions prises avantagerent Payerne en

lui permettant des prelevements pour les marguilliers et les

deuxieme et troisieme regents du College, — (le Premier
etant ä la charge de l'Etat), — pour l'entretien de divers

bätiments, des murs, des pcnts, des travaux de la Broye. Au
total on admit 53,000 francs anciens de prelevements en

faveur de Payerne et 4200 pour Corcelles. Tons les biens,
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meubles et immeubles de la Commune generale etaient lvalues

a 870,000 francs ; en face de cet actif il n'y avait que

20,000 francs de dettes. La part de Payerne devait etre de

596,000 francs et celle de Corcelles de 177,000 francs. Quant

aux bourgeois non atteints, pour ceux qui opteraient pour
l'üne des deux communes jusqu'au Ier janvier 1820, Payerne

paierait 297 fr. pour chaque Corgallin et Corcelles 88 fr.
pour chaque Payernois. Les cas ccntestes seraient tranches

par les tribunaux ; des 1820, le droit d'option et de

bourgeoisie restait imprescriptible, mais les Communes n'auraient
rien ä payer.

Les archives de Payerne possedent un certain nom-
bre de declarations d'option de bourgeois absents ; il en

est de France, de Hollande, d'Angleterre, d'Amerique.
Plusieurs sont curieuses ä lire. Les Duvigneau de Leipzig
demandent si la religion lutherienne porte quelque

prejudice aux droits de bourgeoisie. Un Detrey fixe ä

Geneve sei a heureux de toucher sa part des bien com-

munaux pour remonter ses affaires moins que floris-
santes. M. Benjamin Cherbuin ä Bale, profite de l'occasion

pour ecrire ä son pere ; s'il ne le fait pas plus souvent,
c'est qu'il a de grandes occupations du matin au soir, ä la

suite desquelles il se trouve dans une « lethargie » complete.
« Vous me marques, ecrit-il ä son pere qui habitait Corcelles,

que les Corgallins se separent des Payernois ; je suppose

que les premiers l'auront cherche afin d'etre seuls possesseurs
de leur bien de commune et je trouve qu'ils ont raison ; si

i'avais des biens-fonds ä Corcelles et que j'y fusse cultiva-

teur, je prefererais etre bourgeois de Corcelles que de

Payerne, mais puisque je n'en possede pas et que si je retour-
nais dans ma patrie pour y faire quelque commerce, ce ne

serait point ä Corcelles qu'il me conviendrait de m'etablir,
mais bien ä Payerne, sous tous les rapports je vous prie done
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de me faire inscrire bourgeois de Payerne. C'est ainsi que le

pere fut bourgeois de Corcelles et le fils de Payerne. Le

meme fait arriva dans plus d'une famille. Les Fivaz actuels

de Payerne et Corcelles descendent d'Isaac Fivaz qui opta
avec huit de ses enfants pour Corcelles, les quatre aines eta-
blis ä Payerne ayant opte pour la ville.

Benjamin Rodolphe Comte, qui fut peintre ä Londres et

ä Lisbonne fait allusion dans sa lettre du 20 juin 1803 ä une

fete qui eut lieu ä Payerne, oü figuraient 40 nymphes ma-

gnifiquement vetues : c'est sans doute une allusion ä la fete

du 14 avril.

Voici enfin la declaration du futur general Jomini :

« Par devant Germain Boitel et son frere notaires ä Mon-

treuil-sur-Mer, Departement du Pas de Calais.

» Fut present M. Henry Jomini, ne ä Payerne en Suisse,

chef de bataillon attribue ä Son Excellence le Marechal Ney,
commandant l'armee de Montreuil, y resident, lequel a fait
la declaration formelle que sur la demande qui lui a ete faite
de choisir entre la Commune de Payerne et celle de Cor

Celles, il insistait positivement ä conserver la bourgeoisie dt
la Commune de Payerne et ä partager ainsy toutes les chances

qui pourraient en resulter.

» Fait et passe le 2 floreal de l'an 13 de la Republique,
sous le regne de l'empereur Napoleon. »

II ne fallut pas moins d'un an et demi pour repartir dans

les proportions fixees les bätiments productifs, domaines,

bois, vignes, creances. II y eut encore sans doute des

reclamations. Payerne estimait les vignes taxees trop haut et les

prairies trop peu, Corcelles eüt desire plus de pres. Enfin,
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Ton arriva ä etablir l'acte de partage, gros registre qui con-

tient la specification detaillee des lots echus ä chaque
Commune.

J'y releve quelques chiffres : dans la part de Payerne, les

moulins de Broye, ruines et canceles, sont evalues 1150 fr.
anci-ens ; ä cöte se trouvait la maison du veterinaire. Le
Vendo etait taxe 1600 fr., la maison de ville (tout l'immeu-
ble oü se trouve la pinte communale de la Vente), 16,750 fr.
Les champs devolus ä Payerne furent estimes 106,000 fr.,
les prairies 184,000, les vignes 171,000, les bätiments 37,000
au total.

Corcelles requt pour 30,000 fr. de champs, 69,000 de prairies,

49,000 de vignes, 4600 de bois, et cornme bätiments ä

Payerne la cave de la Grotte, taxee 1200 fr. qui lui etait
necessaire puisqu'on lui laissait des vignes ; Corcelles eut

aussi la maison construite sur la Halle aux bles, qui fut
revendue plus tard.

Ces partages, dont je n'indique que quelques details,

furent enfin approuves le 2 juillet 1808.

Tout n'etait pourtant pas termine, car quelques questions

annexes furent laissees en suspens : des balances de comp-
tes pour des depenses intervenues entre temps, des creances

douteuses ä realiser, des erreurs aussi ä rectifier qui exi-

gerent des. negociations de plusieurs annees. Les frais de

partage furent assez considerables. Des factures de Jaques-

Louis Frossard, qui tenait l'auberge de la maison de ville

nous apprennent que les commissaires Chaillet, Badoux,
Creux y firent des sejours prolonges. II y eut par ci par la

de petits soupers. Le 14 avril 1803 fut fete par un banquet

ou le syndic avait onze invites ; coüt 22 livres pour le repas

et 20 livres pour les musiciens. Le 21 avril nouveau diner

de 12 convives, ayant coüte avec l'extra, vin et eau de
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cerises, 34 livres. Le 16 mai, un diner de 20 personnes,
Payernois et Corgallins, 44 livres. Cette derniere mention

fait plaisir : elle prouve que si chaque partie tenait äprement
ä ses droits et se disait reciproquement des choses desagrea-

bles, par l'organe de leurs avocats, il est vrai, cela ne les

empechait pas de se retrouver autour d'une table bien gar-
nie. Les occasions de nouvelles agapes ne manquerent pas

non plus les annees suivantes. Car ce n'est que le 31 jan-
vier 1817 que le dernier acte relatif aux partages fut con-
clu.

II avait fallu 16 ans pour mener ä chef la separation de

Payerne et Corcelles.

Albert BURMEISTER.
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